
 
Notice Recommandation relatives à la réserve minimum d’équipements de protection  

La mise en œuvre des recommandations énumérées ci-dessous relève de la responsabilité indivi-
duelle des institutions. 
 
1) Recommandations de l’OFSP relatives au port de masques de protection (voir tableau II.10.2. PPI-CH, 

Partie II, chap. 10, p. 60) : 
 

Groupe de personnes 
Phase, objectif 

Gestion des contacts, endiguement Atténuation 

Personnel médical hospitalier 
directement exposé 

FFP2/3
a 
/ masque d’hygiène  FFP2/3

a
 / masque d’hygiène 

Personnel médical ambulatoire
b 

FFP2/3
a
 / masque d’hygiène FFP2/3

a
 / masque d’hygiène 

Malades à domicile et 
personnes contacts 

Masque d’hygiène
c
 Masque d’hygiène 

Population en bonne santé  - Masque d’hygiène
d
 

 
a
 Pour autant qu’ils soient disponibles, les masques FFP2/3 doivent être portés par le personnel médical dans toutes les situations à 

haut risque durant toute la pandémie (par ex. durant des activités produisant des aérosols, l’intubation, lors de contact étroit avec des 
cas suspects (transport, soins, examens cliniques, etc.). 
b
 Y compris les pharmacies et le personnel de soins des centres et établissements médico-sociaux (homes pour personnes âgées, 

centres de soins, soins à domicile, etc.). 
c
 Valable pour les personnes contacts pour autant que les malades ne soient pas d’emblée hospitalisés / isolés dans cette phase. 

d
 Le port d’un masque d’hygiène n’est pas systématiquement nécessaire, mais seulement dans les situations recommandées par 

l’OFSP. 

 
 

2) Recommandations relatives au stockage des masques de protection (voir tableau II 10.1, PPI-CH, Partie 
II, chap. 10, p. 60) : 

 

Domaine Recommandation  

D
o
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a
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e
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s
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e

n
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e
l 

Hôpitaux 

Hypothèse : consommation normale diminuée de 35% en cas de pandémie  

 couverture du stock : 4½ mois de consommation normale 

pour les masques d’hygiène*  

Homes pour personnes 
âgées, instituts 
médico-sociaux, 
établissements pour 
enfants 

Hypothèse : chambres à 1 lit, maladie durant 7 jours chez les adultes et 21 
jours chez les enfants (0-14 ans)  

 couverture du stock : 3 mois de consommation normale 

pour les masques d’hygiène*, 

 en plus : réserve de 14 masques d’hygiène* par lit pour les 

adultes et de 84 masques par lit pour les enfants (0-14 ans) 

D
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e
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Cabinets médicaux 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, 4 masques / jour / personne en 
contact avec les patients, 7 jours/semaine 

 réserve de 336 masques d’hygiène* par personne** en 
contact avec les patients 

Pharmacies 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, 4 masques/jour/personne en 
contact avec les clients, 7 jours/semaine 

 réserve de 336 masques d’hygiène* par personne** en 
contact avec les clients 

Services de 
Sauvetage 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, ¼ des trajets concernant des 
malades de la grippe 

 couverture du stock : 4 mois d’usage normal, dont 3 mois 

pour couvrir l’usage normal et 1 mois pour les transports supplémen-
taires concernant des malades de la grippe  

Services d’aide et de 
soins à domicile 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, maladie durant 7 jours, 4 
masques/jour/poste à temps plein en contact avec les patients, 7 
jours/semaine 

 réserve de 125*** masques d’hygiène* par personne** en 
contact avec les clients/patients. Compter des besoins plus im-
portants si changement de masques plus fréquent 

A
u
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e
s

 

Population suisse 
50 masques d’hygiène par personne comme provisions domestiques 

d’urgence26 

 
* Ou masques FFP2/3, selon l’évaluation des institutions concernées  
**  Poste à temps plein  
***  Nombre de contacts / postes à temps plein 

                                                   
26 https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html  

https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html


 

 

 
3) Recommandations relatives au stockage des gants chirurgicaux (voir tableau II 10.5, PPI-CH, Partie II, 

chap. 10, p. 62) 
 

Domaine Recommandation* 

D
o
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e

n
ti

e
l Hôpitaux Couverture du stock : 3 mois de consommation normale 

Homes pour personnes 
âgées, instituts 
médico-sociaux, 
internats 

Hypothèse : Chambre à un lit, maladie durant 7 jours  

 couverture du stock : 3 mois de consommation normale  

 en plus : 28 gants chirurgicaux par lit pour les adultes et 
168 gants par lit pour les enfants (0-14 ans)  
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 Cabinets médicaux 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, 15 contacts à 2 
gants/jour/personne** en contact avec les patients 
2500 gants chirurgicaux par personne** en contact avec les patients 

Pharmacies 
Pas de recommandation relative à la constitution de stocks. Généraliser 
l’hygiène des mains et, de manière générale, les mesures comportemen-
tales 

Services de sauvetage 

Hypothèse : pandémie durant 12 semaines, ¼ des trajets concernant des 
malades de la grippe 
Couverture du stock : 4 mois de consommation normale, dont 3 mois 

pour couvrir la consommation normale et 1 mois pour les trajets supplémen-
taires concernant des malades de la grippe 

Aide et soins à domicile Couverture du stock : 3 mois de consommation normale 

A
u

tr
e
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Population suisse 
Pas de recommandation relative à la constitution de stocks. Généraliser 
l’hygiène des mains et, de manière générale, les mesures comportemen-
tales

 

 
* Ces recommandations comprennent, dans tous les domaines, le respect des mesures d’hygiène associées. 

**  Poste à temps plein 
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